
 
 
 
 

Pour le Critérium régional qui se déroulera au 
CREUSOT halle des sports le dimanche 17 janvier 
2010 il est nécessaire pour le bon fonctionnement 
de cette compétition la présence de 24 arbitres à 
partir de 9h15. Comme d’habitude une indemnité 
journalière de 16,00€ vous sera versée en plus de 
vos frais de déplacement.  
Inscrivez vous auprès du cd71 ou  de moi-même, je 
vous en remercie d’avance. 
A bientôt à la halle des sports 
Avis aux clubs qui ne veulent pas envoyer 
d’arbitres qu’il ne vous restera qu’une seule 
compétition, le top de zone en mars pour vous 
honorer des arbitrages que vous devez effectuer 
comme le dit le règlement du cd71, afin de ne pas 
devoir vous acquitter d’amendes. Règlement de 
nouveau approuvé à la dernière réunion du comité 
fin d’annéee 2009. 
Dominique Dantigny 
 
 
 

                                                                                

 Obligation d’avoir son matériel : jeton bicolore et cartons  




